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populaire tendant à interdire la franc-maçonnerie et les sociétés
similaires (addition à l'article 56 de la constitution).

(Du 4 septembre 1936.)

Monsieur le Président et Messieurs,

Dans un rapport, en date du 10 décembre 1934, nous vous avons in-
formés du dépôt d'une initiative populaire réclamant l'interdiction des
sociétés de francs-maçons et des loges, des Odd Fellows, de la société philan-
thropique Union, ainsi que de toutes autres sociétés affiliées ou similaires
(initiative sur la franc-maçonnerie). Nous ajoutions que la demande d'ini-
tiative portait les signatures de 57,303 citoyens et que 56,946 d'entre
elles avaient été reconnues valables. La grande loge suisse Alpina ayant
contesté ces chiffres dans un recours adressé à la commission du Conseil
national et allégué qu'un certain nombre de signatures émanait de per-
sonnes non habiles à signer, nous avons ouvert une enquête et vous avons
fait savoir, par un rapport complémentaire en date du 26 avril 1935, que,
bien que 708 signatures dussent encore être invalidées, l'initiative populaire
avait néanmoins abouti, le nombre des signatures valables étant de 56,238.

Par décision du 20 juin 1935, vous nous avez invité à vous présenter
un nouveau rapport traitant de la question quant au fond. La demande
d'initiative est formulée dans les termes suivants:

« Les citoyens suisses soussignés, aptes à voter en matière fédérale
et exerçant leurs droits politiques dans la commune de ..., demandent,
en vertu de l'article 121 de la constitution fédérale, que celle-ci soit
revisée partiellement à son article 56, et que ledit article soit remplacé
par un article 56 nouveau, qui aurait la teneur suivante:

« Les citoyens ont le droit de former des associations pourvu
qu'il n'y ait, dans le but de ces associations ou dans les moyens qu'elles
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emploient, rien d'illicite ou de dangereux pour l'Etat. Les lois can-
tonales statuent les mesures nécessaires à la répression des abus.

Cependant les sociétés franc-maçonniques, les loges maçonniques
et Odd Fellows, la société philanthropique Union et les associations
affiliées ou similaires sont interdites en Suisse.

Toute activité quelconque se rattachant directement ou indirecte-
ment à de semblables associations étrangères est également interdite
sur le territoire suisse. »

Nous avons l'honneur de vous présenter, en exécution de notre mandat,
les considérations suivantes:

I. GÉNÉRALITÉS

1. Ainsi qu'il ressort de ses termes mêmes, l'initiative entend conserver
intact l'actuel article 56 de la constitution fédérale, tout en lui adjoignant
simplement deux nouveaux alinéas, le premier interdisant les sociétés
suisses de francs-maçons et les loges, les Odd Fellows, la société philan-
thropique Union, ainsi que toutes autres sociétés similaires ou affiliées,
le second prohibant, en Suisse, toute activité quelconque de sociétés étran-
gères de cette nature. Tandis que, dans sa teneur actuelle, l'article 56 n'inter-
dit que d'une manière tout à fait générale les associations illicites ou dange-
reuses pour l'Etat — auxquelles l'article 52, 3e alinéa, du code civil assimile
les sociétés ayant un but contraire aux mœurs — et autorise la législation
cantonale à édicter les mesures nécessaires à la répression des abus, le
nouvel article proposé désigne, en outre, tout un groupe d'associations
que le droit public fédéral interdit une fois pour toutes, ainsi que cela a
déjà eu lieu, ces dernières années, dans quelques pays étrangers. A l'avenir,
la liberté d'association ne serait donc plus seulement limitée par l'inter-
diction de fonder des sociétés ayant un but ou employant des moyens
illicites (y compris les buts et moyens contraires aux mœurs) ou dangereux
pour l'Etat, mais serait complètement supprimée dans certains cas. Seules
les deux éventualités suivantes sont possibles. Ou bien le complément
apporté à la constitution restreint davantage le droit d'association, de
sorte que ces sociétés seraient interdites alors même qu'elles ne présente-
raient rien d'illicite (ou de contraire aux mœurs), ou de dangereux pour
l'Etat, ou bien les limites dans lesquelles les associations peuvent se cons-
tituer librement ne seraient pas rendues plus étroites, et les sociétés spéciale-
ment désignées devraient être interdites parce qu'elles présentent un des
caractères qui les rendent illicites, immorales ou dangereuses pour l'Etat.
Dans cette dernière éventualité, la nouvelle disposition constitutionnelle
apparaîtrait simplement comme une sorte d'interprétation authentique
des dispositions présentement en vigueur.

Qu'en est-il, en réalité, de ces deux éventualités? L'initiative elle-
même n'indique pas clairement dans quel sens il faut l'interpréter. La formule
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employée (Cependant les sociétés ... ) paraît indiquer que ces associations
doivent être interdites sans qu'on se préoccupe de savoir si elles sont
dangereuses pour l'Etat, illicites ou contraires aux mœurs, soit qu'elles
ne présentent pas l'une ou l'autre de ces particularités, soit que l'exis-
tence de celles-ci ne soit pas facile à prouver. Cependant, l'intention des
auteurs de l'initiative n'est pas décisive à elle seule. Il appartient, au con-
traire, au législateur de déterminer l'attitude qu'il entend adopter. La
question qui se pose dès lors est de savoir s'il estime devoir apporter de
nouvelles restrictions à la liberté d'association et, dans la négative, si les
sociétés visées doivent être considérées comme illicites ou dangereuses
pour l'Etat; dans ce dernier cas, elles sont déjà interdites par le droit en
vigueur et doivent, par conséquent, être dissoutes. Il faut se demander
alors s'il ne serait pas superflu ou même inadmissible d'insérer à ce propos
une nouvelle disposition dans la constitution; le législateur ne violerait-il
pas ainsi le principe immanent de la séparation des pouvoirs. Cette crainte,
cependant, ne serait pas justifiée. Il est certain, en effet, que la distinction
de principe faite entre la législation d'une part et l'exécution d'autre part,
correspond à celle qui est établie entre l'injonction d'ordre général et
l'injonction d'ordre individuel, dans l'idée qu'une autorité prescrit la
règle générale qu'une autre autorité applique au cas d'espèce (Burckhardt,
dans Festschrift für Lotmar, p. 99). Mais cette distinction n'est pas appli-
cable d'une manière absolument générale. En tout cas, elle ne peut et
ne doit pas, en matière constitutionnelle, empêcher le législateur d'insérer
dans la constitution une disposition qui lui paraît importante pour le
bien de l'Etat, alors même que, du point de vue de la forme juridique,
elle ne paraîtrait pas relever de la constitution, par exemple, -parce qu'elle
ne serait pas d'applicabilité générale. Il est donc hors de doute qu'une
interdiction de cette nature peut être l'objet d'une disposition constitu-
tionnelle. De plus, si les sociétés franc-maçonniques s'avéraient vraiment
illicites ou dangereuses pour l'Etat, la question serait alors suffisamment
grave pour justifier l'inscription d'une disposition spéciale dans la consti-
tution. Cette inscription ne serait pas contraire au principe de l'égalité
devant la loi, que le législateur doit également observer en établissant
un texte constitutionnel, bien que l'article 4 de la constitution fédérale
ne soit pas obligatoire pour lui. En effet, l'importance particulière de ces
sociétés pourrait justifier la mention spéciale dont elles seraient l'objet,
puisque la prise en considération de certaines distinctions de fait ne
viole pas le principe de l'égalité devant la loi. Il resterait encore à
examiner si l'interdiction doit revêtir la forme d'une règle générale ou
spéciale. On doit donc se demander s'il y a lieu de restreindre davan-
tage la liberté d'association ou si les sociétés dont il s'agit ne sont pas
déjà interdites en vertu des dispositions en vigueur.

2. D'ores et déjà, on peut écarter la première de ces solutions. Avant
la guerre, le droit d'association était reconnu presque partout, même
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dans des Etats non démocratiques. Par contre, la Russie, la Turquie et
l'Autriche-Hongrie ne l'admettaient pas. Actuellement, les Etats où
la dictature s'est implantée lui ont apporté de sérieuses restrictions et
la font dépendre notamment de l'octroi d'une autorisation gouvernementale.
Mais dans les Etats démocratiques, cette liberté est encore garantie d'une
manière générale, à la condition, toutefois, que les associations ne présentent
rien de dangereux pour l'Etat. La reconnaissance d'un large droit d'asso-
ciation fait partie inhérente des principes démocratiques, dont elle garantit
en même temps l'application; combinée avec la liberté de la presse et
d'autres droits individuels, elle constitue un élément essentiel de la démo-
cratie, dont une des tâches principales consiste à garantir, dans toute
la mesure du possible, la liberté individuelle des citoyens. De plus, elle
tend, tout à la fois, à développer la liberté au sein même de l'Etat, c'est-
à-dire à garantir à l'individu le droit de participer à la formation de la
volonté de l'Etat, ainsi qu'à assurer la liberté envers l'Etat, soit le droit
pour chacun de jouir d'une certaine liberté d'action en dehors de toute
ingérence de l'Etat (v. Schindler: Die Bildung des Staatswillens in der
Demokratie, 1921, p. 52 s.). Quel que soit celui de ces deux aspects sous
lequel on envisage la liberté, le droit d'association en demeure une con-
dition essentielle. La démocratie se doit donc de ne pas restreindre ce
droit à la liberté au delà de ce qu'exigent l'existence même de l'Etat et
l'accomplissement des tâches à lui dévolues, ainsi que la protection des
intérêts des citoyens, tous égaux en droit, c'est-à-dire de la collectivité
dans son ensemble. La constitution fédérale de 1848 a tracé la juste limite
en proclamant que seules pouvaient être interdites les sociétés illicites
ou dangereuses pour l'Etat. Le texte actuel de la constitution offre donc
déjà la possibilité d'interdire les associations dont le but ou les moyens
qu'elles emploient sont illicites ou dangereux pour l'Etat. En dehors
de ces limites, la liberté d'association demeure pleine et entière. Y a-t-il
lieu actuellement de restreindre davantage ce principe, qui est, depuis
1848 et sous réserve des limites ci-dessus rappelées, l'une des bases du
droit public de la Confédération? Les expériences faites jusqu'ici per-
mettent de déclarer que pareille mesure n'est ni nécessaire, ni désirable.
De tout temps, le peuple suisse a veillé jalousement sur ce droit populaire
et repoussé toutes les mesures qui, sans nécessité urgente, auraient pu
lui porter atteinte, même indirectement. Dès lors, les circonstances ont
évidemment changé d'aspect. Nous vivons en des temps peu favorables
au droit de libre association, ainsi qu'à la liberté de la presse, qui lui est
étroitement apparentée. Tous deux ont subi, dans d'autres Etats, de graves
restrictions ou ont même été purement et simplement supprimés. Mais,
presque partout, ces limitations n'ont pu s'introduire qu'à la faveur d'un
recul de la démocratie, de la substitution de l'ordre émanant du gouverne-
ment à l'exercice des droits populaires, c'est-à-dire de la personne de l'Etat
à celle de l'individu. Par contre, l'Etat démocratique, lui, ne peut pas
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restreindre ces libertés au delà d'une certaine limite sans sacrifier sa propre
existence. Il n'a d'ailleurs nullement besoin de ces restrictions: il est dans
sa nature, en effet, de laisser la volonté populaire se former et se manifester
librement et, celle-ci s'étant exprimée, de s'y conformer; la réciproque
n'est pas vraie. La tension anormale découlant actuellement de la situation
internationale sur les terrains politique et économique nous contraint,
nous aussi, à soumettre à un examen un peu plus sévère la question de
savoir si une association répond aux conditions fixées par la constitution.
En présence de circonstances nouvelles, il peut se faire que des sociétés
dont le but paraissait parfaitement admissible jusqu'ici, s'avèrent actuelle-
ment illicites ou dangereuses pour l'Etat. Par le fait même, elles sont donc
devenues inadmissibles, et il n'est nullement nécessaire à la protection
de l'Etat de restreindre les limites dans lesquelles les sociétés peuvent
se constituer librement. Les termes de l'article 56 de la constitution fédérale
sont assez élastiques pour offrir une protection suffisante, même dans des
conjonctures extraordinaires. Il y a lieu de relever à ce propos que, dans
les régimes démocratiques, la notion de sociétés dangereuses pour l'Etat
doit être définie d'une manière beaucoup plus étroite que dans les régimes
dictatoriaux.

C'est pourquoi il ne nous paraît pas opportun de restreindre davan-
tage le droit de libre association. Dans un pays comme la Suisse, qui
a toujours considéré le respect de la démocratie comme une véritable
mission, il ne saurait être question sans nécessité absolue — aujourd'hui
que des tendances qui en diffèrent complètement s'implantent dans de
nombreux autres pays — de restreindre les principes démocratiques
(cf. Naef : Staat und Staatsgedanke, 1934, p. 307 et Entwicklung und Krisen
der Demokratie, 1934, p. 20).

3. S'il n'y a donc pas lieu d'apporter de nouvelles restrictions aux limites
constitutionnelles dans lesquelles les associations peuvent se constituer
librement, il ne reste plus qu'à examiner si les sociétés franc-maçonniques,
les loges maçonniques et Odd Fellows, la société philanthropique Union
et les associations affiliées ou similaires, doivent être considérées comme
des associations dont le but, ou les moyens par elles employés, sont illicites
ou dangereux pour l'Etat. Comme il est hors de doute que ces différentes
sociétés rentrent dans le cadre des associations visées par l'article 56 de
la constitution fédérale, la seule question qui se pose encore est de savoir
si leur but ou les moyens par elles employés sont illicites ou dangereux
pour l'Etat. Et l'on se heurte dès le principe à la difficulté suivante: com-
ment circonscrire ce que la constitution entend par « illicite ». Pour ce
faire, il y a lieu de se reporter, non pas aux lois applicables au moment
de l'entrée en vigueur de la constitution, mais à celles qui font règle pré-
sentement. Il faut encore que ces dernières lois ne violent pas la garantie
de la liberté d'association proclamée par la constitution fédérale, puisque
l'article 56 entend conférer une garantie à valoir également à l'encontre
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de la législation. Celle-ci, en effet, n'est également en droit de restreindre
la liberté d'association qu'en envisageant le caractère illicite ou dangereux
pour l'Etat du but de l'association ou des moyens par elle employés;
de plus, le caractère illicite se détermine d'après les règles établies par
la constitution fédérale.

On insistera, d'ailleurs et avant tout, sur le caractère de « dangereux
pour l'Etat », ces associations cherchant moins à violer certaines dispositions
positives du droit fédéral ou du droit cantonal qu'à mettre d'une manière
générale l'Etat en danger. « Une association apparaît comme dangereuse
pour l'Etat lorsqu'elle poursuit, même par des moyens licites, la destruction
ou le renversement absolus de l'ordre établi (anarchistes) ou la transforma-
tion par des voies autres que les voies constitutionnelles ou légales de
la forme ou des institutions de l'Etat » (Meiner, Bundesstaatsrecht, p. 370).
Et même: une association devient dangereuse pour l'Etat, dès l'instant
où « elle cherche à modifier l'ordre juridique existant en usant de moyens
qui peuvent aboutir, en fait, à troubler l'ordre public » (Burckhardt,
Kommentar, p. 524). Il importe tout d'abord de rappeler que jusqu'à
maintenant, le Conseil fédéral n'a pas considéré les différentes sociétés
énumérées par l'initiative comme illicites ou dangereuses pour l'Etat,
sans quoi il en aurait exigé la dissolution en vertu de l'article 56 de la cons-
titution fédérale. Jusqu'à ces trois dernières années, il n'avait guère eu
l'occasion de les considérer sous cet aspect; aucune plainte sur leur activité
ne lui était parvenue et rien, à sa connaissance, ne lui avait donné lieu
d'intervenir (cf. Ullmer, Staatsrecht, I p. 182).

Le 11 octobre 1933, une « question écrite » posée par M. Bürki, député
au Conseil national, dirigea l'attention du Conseil fédéral sur ces sociétés.
M. Bürki demandait au Conseil fédéral s'il savait que certains milieux
reprochaient publiquement à ces sociétés de constituer, par leur organisation
et leur activité, une source de dommage pour notre pays et sa population ;
s'il avait constaté lui-même certains de ces effets dommageables ou si
on lui avait fourni certains renseignements à ce sujet, et, enfin, si ces
sociétés étaient en mesure d'exercer une certaine influence sur l'adminis-
tration fédérale. Le Conseil fédéral répondit qu'il connaissait les griefs
faits ainsi à la franc-maçonnerie, mais qu'il était moins renseigné en ce
qui concernait les autres sociétés. Bien que toutes ces associations lui eussent
offert de prendre connaissance de leur organisation, de leurs statuts, de
leurs effectifs et de leur activité, il avait décidé de surseoir provisoirement
à toutes nouvelles enquêtes, mais se réservait de les reprendre si des per-
sonnes qui assumeraient la responsabilité de leur intervention lui adressaient
des plaintes précises au sujet d'une activité indésirable ou même illicite
relevant du domaine de sa compétence (p. ex. immixtion dans l'adminis-
tration). Au surplus, le Conseil fédéral déclarait qu'aucun de ses membres
ne faisait ou n'avait jamais fait partie d'une des sociétés visées et qu'à
sa connaissance, il en était de même au Tribunal fédéral et au Tribunal
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fédéral des assurances. A l'époque, le parlement comptait, d'après les
renseignements reçus: neuf membres des loges maçonniques, un membre
des loges Odd Fellows et deux membres de l'Union.

La demande d'initiative populaire tendant à interdire la franc-maçonne-
rie et toutes autres sociétés similaires, déposée de 31 octobre 1934 par le
comité de l'Action helvétique, à Lutry, a actuellement abouti. Il convient
donc d'arrêter à nouveau notre attitude à l'égard de cette question. Nous
allons le faire ci-après d'une manière plus approfondie que jusqu'ici et
en partant d'un point de vue quelque peu différent: soit du point de vue
constitutionnel. Cependant, il est évident qu'il ne saurait s'agir, aujourd'hui
encore, d'explorer le rôle mondial que la franc-maçonnerie et les autres
sociétés similaires ont joué dans l'histoire. Pour des raisons faciles à com-
prendre, nous devons, au contraire, nous borner à étudier la question
du point de vue suisse, et nous ne nous référerons à ce qui s'est passé ou
se passe encore à l'étranger que dans la mesure où l'exige la clarté de notre
exposé. A cet effet, nous nous sommes efforcés de nous renseigner, en toute
objectivité, sur les buts visés par ces sociétés, leur organisation, les moyens
par elles employés, leur activité et les résultats obtenus. Notre documenta-
tion nous a de nouveau été facilitée par les sociétés en cause, qui, d'elles-
mêmes, ont mis à notre disposition leurs statuts, les listes de leurs membres,
leurs rapports annuels et une partie de leurs revues ; elles se sont déclarées
disposées en outre à nous fournir tous les renseignements que nous pour-
rions désirer. D'autre part, l'Action helvétique, promotrice de l'initiative
et à laquelle nous avions demandé de nous remettre toute la documentation
possible, nous a adressé un bref exposé des motifs.

Nous devons dire néanmoins qu'il est extraordinairement difficile de
réunir une documentation absolument sûre et de se faire une idée pure-
ment objective de la question. Il s'agit, en effet, de sociétés dites secrètes,
et le grand public n'est pas admis à en pénétrer sans autre toute l'activité.
Il est apparu aussi que les écrits abondants publiés sur ces sociétés sont
loin d'être unanimes dans leurs appréciations. Partisans et adversaires
s'entre-déchirent à un point tel que l'histoire ne donne qu'une image flot-
tante de la franc-maçonnerie. Certains de ces écrits, dus à la plume de
personnes qui, parfois, se donnent comme faisant partie de la franc-maçonne-
rie ou d'autres sociétés de ce genre, sont un concert de louanges infinies;
d'autres, par contre, attaquent ces associations avec passion et les accusent
souvent des pires méfaits; ils excusent souvent l'absence de preuves posi-
tives en déclarant que les noms des sociétaires et les décisions prises
sont tenus rigoureusement secrets et que les résultats obtenus sont en-
veloppés d'un voile opaque. Quant aux documents objectivement conçus,
ils se contredisent fréquemment, de sorte qu'on ne peut pas non plus les
considérer comme une source d'information sûre. Les opposer les uns aux
autres dépasserait de beaucoup le cadre du présent rapport. Nous devons
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donc nous borner ici à donner un aperçu de la création, du but, de l'organisa-
tion et de l'activité de ces sociétés et à soumettre à un examen critique
les faits qui leur sont reprochés. Nous nous occuperons surtout de la franc-
maçonnerie, qui est de beaucoup la plus importante des sociétés secrètes.

II. BUT ET ORGANISATION DE LA FRANC-MAÇONNERIE
1. Généralités.

La franc-maçonnerie (en allemand: Freimaurerei ou quelquefois aussi
Maurerei ou encore Massonerie; en anglais: Freemasonry) a pour but,
d'après ses adeptes, de perfectionner l'individu, ainsi que l'humanité dans
son ensemble. A leurs yeux, elle constitue une alliance fraternelle librement
consentie en dehors de toute considération de classe, d'état, de nationalité,
de couleur ou de race, de religion ou de convictions politiques; elle tend
à perfectionner l'individu, à enseigner l'amour du prochain, à répandre
et à renforcer toute pensée libre de préjugés et à développer, chez ses
membres, le sentiment social (Meyers Lexikon). Cette alliance a pour
origine les corporations des maçons et tailleurs de pierre du moyen-âge,
à Londres. Elle en tire son nom et en a adopté certains usages symboliques
et signes de reconnaissance. Elle est considérée aujourd'hui, dans des
milieux étendus, comme l'alliance secrète la plus importante et la plus
influente, dont l'organisation s'étend sur le monde entier, y répandant
et y encourageant, bien qu'invisible, de libres conceptions politiques et
religieuses, se montrant ainsi opposée, dans une certaine mesure, aux
Eglises, notamment à l'Eglise catholique, et aux courants politiques de
droite, et sachant protéger et aider ses membres partout où ils se trouvent.
On entend soutenir quelquefois que le judaïsme exerce une profonde in-
fluence sur la franc-maçonnerie et, par là, sur tout ce qui se passe dans
le monde.

Au point de vue historique, relevons ce qui suit. On prétend parfois
que les premiers débuts de la franc-maçonnerie remonteraient au XIIIe

siècle et même à des temps plus anciens encore. Cependant, on fixe à la
franc-maçonnerie comme date de naissance sous sa forme actuelle, le
24 juin 1717. Ce jour-là, quatre anciens ateliers de maçons fusionnèrent
et constituèrent, à. Londres, une grande loge, élirent un grand maître et
se donnèrent une constitution connue sous le nom de « Anciens devoirs »
(imprimée en 1723) et qui est encore aujourd'hui la règle de conduite des
francs-maçons. Favorisée par le mouvement philosophique du XVIIIe siècle,
la franc-maçonnerie s'étendit rapidement à tout le continent (en 1728,
la première grande loge fut fondée à Madrid, en 1732 à Paris, en 1737
à Hambourg, etc.). En Suisse, la première loge fut ouverte, en 1736, à
Genève, qui fut suivie de Lausanne en 1739, de Zurich en 1740, de Neuchâtel
en 1743, de Baie en 1744, de Berne en 1750, de Fribourg en 1761, etc.
Dès les débuts, certains Etats interdirent la franc-maçonnerie, mais la
plupart d'entre eux durent peu après rapporter cette mesure. Ce fut le
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cas, par exemple, en France, en Hollande, à Berne et à Genève. De violents
conflits s'engagèrent, au XVIIIe siècle, en Espagne et au Portugal. L'Eglise
catholique excommunia de bonne heure la franc-maçonnerie (par la voix
de Clément XII en 1738, et, plus tard, de Benoît XIV, Pie IX et Léon XIII).
En Suisse, celle-ci ne commença à prendre un grand développement qu'après
la révolution française, sous l'influence du Grand Orient de France, dont
elle s'affranchit toutefois en 1821 déjà. Les différentes loges suisses dé-
cidèrent, en 1844, de fonder entre elles la grande loge Alpina. Au cours
de la grande guerre, les loges des pays ennemis rompirent toutes relations
entre elles. Sitôt après la guerre, on enregistra la fondation de nouvelles
loges, notamment dans les pays autrichiens et successeurs de la monarchie
autrichienne, où elles avaient été interdites jusqu'alors. C'était évidemment
là une conséquence de l'institution, dans ces pays, de gouvernements
démocratiques. Mais lorsque les principes démocratiques furent à nouveau
bannis de ces Etats, la franc-maçonnerie se trouva en butte à une certaine
hostilité, dont la présente initiative n'est en somme que le prolongement.
La franc-maçonnerie fut interdite en Hongrie en 1920, puis en Russie,
puis en Italie en 1925, et, enfin, au cours de ces dernières années, au Portugal,
en Allemagne et en Turquie.

En 1926, la franc-maçonnerie comptait, répartis, dans le monde entier,
environ 4,2 millions de membres, dont 3,3 millions dans l'Amérique du
Nord et 722,000 en Europe. En Suisse, le nombre des francs-maçons est
aujourd'hui de 5000 environ. A différentes reprises, les grandes loges des
divers pays essayèrent de se réunir en congrès universels, mais ce fut en
vain. Le seul résultat auquel on ait abouti, fut de créer un bureau inter-
national des relations maçonniques, qui, placé sous la protection de la
grande loge Alpina, fonctionna à Neuchâtel depuis 1903. Ce bureau transféra
son siège à Genève, en 1921, et passa à la fédération internationale des
francs-maçons. Il existe encore, en plus de cette fédération, une ligue inter-
nationale de la franc-maçonnerie universelle, qui reçoit tous les francs-
maçons des grandes loges.

li'organisation est la même partout. Les francs-maçons se réunissent
en sociétés locales (en Suisse sous la forme d'associations) appelées loges.
Toutes les loges d'un territoire donné (la plupart du temps de l'ensemble
d'un pays) forment ensemble une grande loge (dénommée Grand Orient).
Contrairement à ce que l'on a souvent prétendu, il n'existe pas, selon les
statuts, d'autre rapport de coordination, en ce sens que les grandes loges,
à leur tour, formeraient une unité spéciale placée sous une direction com-
mune. Les grandes loges ne sont reliées entre elles que par la communauté
des buts poursuivis, la similitude de l'organisation, des cérémonies et
des usages, ainsi que par les liens d'amitié; ceux-ci se manifestent par
l'admission aux assemblées des membres d'autres loges considérés comme
membres visiteurs, par le droit de libre passage d'une loge à l'autre et
par les obligations morales d'assistance mutuelle. Si nous sommes bien
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informés, ces obligations ne sont pas consignées dans des statuts émanant
d'une autorité supérieure, mais découlent de la large concordance existant
•entre les statuts des différentes grandes loges. Chaque grande loge procède,
.avec les grandes loges qu'elle reconnaît, à un échange de garants d'amitié.

En règle générale, seuls les hommes peuvent être francs-maçons. Entre
eux, ils se nomment « frères » (et ajoutent à leur nom le signe . • . ) . Cepen-
dant, il existe, dans certains pays, des loges mixtes. La Suisse en compte
•quatre (Genève, Lausanne, Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds), avec 200
membres en chiffre rond.

Dans la franc-maçonnerie de St-Jean, ou maçonnerie bleue, les membres
actifs sont répartis en trois grades, qui tirent leur nom du métier de maçon,
savoir: apprentis, compagnons et maîtres. Le membre nouvellement entré
dans la loge commence par être apprenti, puis gagne les autres grades
après des délais successifs. La réception des nouveaux membres se fait
selon certains rites et cérémonies tenus rigoureusement secrets et qui cons-
tituent un examen sévère des aptitudes requises du candidat; ces rites
et cérémonies ont donné lieu à toutes sortes d'interprétations dans le
public. La plupart du temps, le fait d'appartenir à la franc-maçonnerie
est également tenu secret; de là l'emploi de certains signes secrets qui
permettent aux maçons du monde entier de se reconnaître entre eux.
Le comité de la loge est formé d'un collège des officiers nommé par tous
les membres actifs. Le président porte le titre de maître en chaire. Ses
•attributions sont celles du président d'une association ordinaire. L'organe
supérieur de la loge est constitué par la loge d'apprentis, qui se compose
des maçons des trois grades. La loge comprend, en outre, la loge de com-
pagnons et la loge de maîtres. Le maître député occupe une situation
à part, c'est le représentant de la grande loge, et, en cette qualité, il veille
à l'observation, dans la loge, des prescriptions de son mandant. Les membres
de la loge se réunissent soit sous la forme de tenues rituelles (festivités,
réception de nouveaux membres, promotions, cérémonies funèbres, etc.),
soit sous celle de conférences (examen des affaires courantes, préparation
de la réception de nouveaux membres et des promotions, votations et
élections), soit encore sous celle de réunions libres (manifestations de
société et conférences). L'organisation de la grande loge est pareille.

Enfin, la maçonnerie des hauts grades continue la maçonnerie des
grades inférieurs; elle réunit certains membres des loges de St-Jean en
une union particulière qui cultive la philosophie maçonnique.

2. Organisation de la franc-maçonnerie en Suisse.
a. La franc-maçonnerie des grades inférieurs compte actuellement,

en Suisse, quarante et une loges, dont 24 en Suisse romande. Elles relèvent
toutes (sauf une à Genève) de la grande loge suisse Alpina, qui, seule, a le
droit de créer en Suisse des loges de St-Jean. Elle n'accepte d'ailleurs dans
son sein que les loges qui travaillent selon les principes de la maçonnerie
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de St-Jean. Son but est défini comme il suit par le chiffre III des
« principes maçonniques généraux » de la grande loge suisse Alpina :
« L'alliance maçonnique a pour but le développement moral de ses
membres et la pratique des principes humanitaires. Ses moyens d'action
sont : l'usage du symbolisme emprunté à l'art de l'architecture ; l'instruc-
tion mutuelle sur les intérêts supérieurs de l'humanité; l'éducation par
les bienfaits de l'amitié ; l'émulation au devoir social par le bon exemple
personnel et par l'exercice de la bienfaisance. En outre, l'alliance maçon-
nique s'efforce de travailler à mettre en pratique et à répandre au dehors
ses principes fondamentaux, de faire avancer l'instruction du peuple, sur-
tout l'éducation de la jeunesse; de seconder, même de fonder, au besoin,
des établissements d'utilité publique ; de combattre sans relâche pour
la tolérance et le progrès. » La constitution de la grande loge entend
dire par là, qu'elle a pour but (art. 2) :
« a. De s'efforcer de faire prospérer et d'ennoblir la franc-maçonnerie

en Suisse;
6. D'entretenir des relations d'amitié et de confraternité entre les diverses

loges qui la composent;
c. De concourir à l'avancement de la franc-maçonnerie universelle,

en nouant des relations d'amitié avec les puissances maçonniques
des autres pays;

d. De travailler à l'éducation morale du peuple. »
Le grand maître est le premier officier et le chef suprême de la grande

loge. Il est assisté par le collège des grands officiers t(grand maître adjoint,
deux grands surveillants, grand secrétaire, grand trésorier, grand orateur,
grand archiviste et grand maître des cérémonies). Un certain nombre des
hauts dignitaires forment le comité directeur. L'organe suprême est l'assem-
blée des délégués, qui décide souverainement de toutes les questions qui
lui sont soumises. Elle se compose: de membres ayant voix deliberative,
savoir: les membres du collège des grands officiers, les maîtres députés,
les maîtres en chaire ou leurs suppléants et les délégués des loges ; de membres
ayant voix consultative, savoir: le grand maître sortant de charge et
son adjoint, les membres honoraires de l'Alpina et les représentants des
grandes loges des autres pays. Tout maçon régulier a le droit d'assister,
en qualité d'auditeur, aux délibérations de l'assemblée. Toutefois, celle-ci
peut prononcer le huis clos, c'est-à-dire n'admettre à la séance que les
membres des loges de l'Alpina, ou, dans un sens plus restreint encore,
ne permettre qu'aux membres de l'assemblée d'y assister. Les loges payent
à la grande loge les contributions d'entrée et des cotisations annuelles;
des cotisations extraordinaires peuvent être décidées. La grande loge pos-
sède : un fonds de secours destiné à venir en aide à des membres méritants
tombés dans le besoin, aux veuves et aux orphelins nécessiteux de membres
décédés; un fonds de retraite-vieillesse pour ses membres et leurs veuves;
un fonds d'instruction ou d'éducation, qui subventionne des cours et
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écoles, subvient à l'éducation des enfants de membres décédés et favorise
l'instruction professionnelle d'enfants bien doués, fils ou filles de maçons
pauvres.

Pour ce qui est des loges bleues, la constitution de la grande loge suisse
Alpina prévoit ce qui suit. Les loges s'administrent elles-mêmes. Elles
sont autorisées à se donner des statuts conformes à ceux de l'Alpina. Elles
peuvent entretenir des relations d'amitié avec des loges d'autres puissances
maçonniques reconnues. Peuvent être admis dans l'alliance maçonnique
les hommes libres et de bonnes mœurs, âgés au moins de vingt ans révolus,
jouissant de leurs droits civils et politiques et qui, par leur culture intellec-
tuelle et morale, sont jugés dignes de l'admission. Lors de l'initiation d'un
candidat, les loges sont tenues de procéder avec toute la circonspection
possible et d'examiner sérieusement sa position et ses mérites. La réception
est soumise à la condition qu'un maître maçon s'offre à servir de garant
au candidat. Un apprenti ne peut être promu au grade de compagnon
qu'un an au moins après son initiation; il faut qu'il manifeste un intérêt
maçonnique réel et qu'il possède les connaissances nécessaires. Tout maçon
est libre de sortir de sa loge. De son côté, la loge peut exclure les membres
qui ne s'acquittent pas de leurs obligations. La discrétion la plus absolue
doit être observée sur les délibérations de la loge et les usages de la franc-
maçonnerie. Cette obligation subsiste même après la sortie de la loge. Les
loges doivent s'organiser selon certains principes correspondant aux prin-
cipes généraux énoncés ci-dessus et analogues à ceux de la grande loge.

<3

6. Il importe de distinguer encore, à côté de la franc-maçonnerie de
St-Jean (dénommée aussi maçonnerie bleue ou symbolique), la franc-
maçonnerie des hauts grades (appelée aussi franc-maçonnerie philosophique),
qui se conforme à de nombreux rites. En Suisse, seul le rite écossais revêt
une certaine importance. Il comprend 33 grades et se présente sous deux
formes distinctes: le rite écossais ancien accepté et le rite écossais et rectifié.

Le rite écossais ancien accepté (maçonnerie rouge) remonte à l'année
1762, où quelques maçons des hauts grades de différents pays posèrent
certains principes uniformes, dans un consistoire tenu à Bordeaux. Les
décisions de ce consistoire furent consignées dans les grandes constitutions
de 1786 qui, pour le rite écossais, sont encore appliquées partout aujourd'hui
dans leurs parties essentielles. En voici les grands principes, tels qu'ils
ont été établis à la suite d'une revision en 1875: La franc-maçonnerie
proclame l'existence d'un principe créateur sous le nom de grand architecte
de l'univers. Elle n'impose aucune limite à la libre recherche de la vérité
et, par conséquent, elle exige de tous la tolérance. Elle est ouverte aux
hommes de toute nationalité, de toute race, de toute croyance et interdit,
dans ses ateliers, toute discussion politique ou religieuse. Son but consiste
à lutter contre l'ignorance sous toutes ses formes. Son programme se
résume en ces termes : « obéir aux lois de son pays, vivre selon l'honneur,
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pratiquer la justice, aimer son semblable, travailler sans relâche au bonheur
de l'humanité par son émancipation progressive et pacifique ». Le premier
suprême conseil du 33e degré fut fondé, en 1801, à Charleston (Etats-Unis
d'Amérique). C'est de lui que s'inspirent tous les conseils suprêmes du
33e degré existant aujourd'hui. Un grand nombre de fondations eurent
encore lieu, notamment en Amérique et en Europe (en France, en Espagne,
en Belgique, en Irlande, au Portugal, en Angleterre, en Ecosse, en Grèce
et en Italie avant 1875. Après 1912: en Hollande, en Serbie, en Pologne,
en Tchécoslovaquie, en Roumanie, en Autriche et en Allemagne). En
Suisse, il existait déjà en 1739, à Lausanne, un directoire suprême helvétique
romand qui se transforma, en 1873, en un suprême conseil du 33e degré.
Les conseils suprêmes des différents pays se réunirent, à différentes re-
prises, en congrès internationaux en vue de discuter des intérêts communs
du rite et d'affirmer leur homogénéité. Le rite écossais passe pour être
le plus répandu.

En Suisse, le rite écossais ancien accepté a son siège à Lausanne. Ses
membres (environ 450) se recrutent, en vertu d'un traité conclu en 1876,
parmi ceux des loges bleues de la grande loge Alpina. Selon ce traité, le
suprême conseil reconnaît que l'Alpina est, en Suisse, la seule société
franc-maçonnique conforme aux statuts pour les trois premiers grades,
tandis que, d'autre part, l'Alpina reconnaît le suprême conseil comme
unique société, en Suisse, du rite écossais ancien accepté (du 4e au 33e

degrés), et s'engage à recevoir comme membres ordinaires de ses loges
les maçons des hauts grades, en ne leur conférant cependant que le seul
titre de maître. Seul peut devenir membre actif des hauts grades, en Suisse,
le maçon qui fait partie d'une loge bleue de l'Alpina et y a acquis, depuis
au moins deux ans, le grade de maître. Les maçons des hauts grades de-
meurent membres d'une loge bleue

A la tête du rite, se trouve, en Suisse, le suprême conseil du 33e degré,
composé de neuf à trente-trois maçons du 33e degré et de ses membres
honoraires; ces derniers n'ont que voix consultative. Les membres actifs
du suprême conseil ne peuvent faire partie, sans autorisation spéciale,
d'aucun autre rite pratiquant les grades supérieurs au 3e. Le suprême
conseil se renouvelle lui-même en choisissant ses membres parmi ceux
du 33e degré. Il se prononce lui-même sur l'admission de nouveaux membres.
A sa tête se trouve le collège des officiers dignitaires fort de huit membres
et dirigé par le souverain grand commandeur. A côté du suprême conseil,
on trouve encore le grand conseil, qui comprend tous les frères du 33e

degré, et n'a pas de grandes attributions effectives.
Tous les autres grades sont subordonnés au suprême conseil du 33e

degré. Seuls les grades 18, 30 et 32 sont effectifs; on ne s'arrête pas aux
autres. Sont actuellement soumis au suprême conseil 7 chapitres de rosé-
croix (18e degré), 7 aréopages du chevalier kadosch (30e degré), un consis-
toire du royal secret (32e degré) et un suprême conseil des souverains grands
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inspecteurs généraux (33e degré), dont trente-trois membres forment le
suprême conseil. Celui-ci délègue un de ses représentants dans chaque
aréopage et dans chaque chapitre. Ces deux derniers sont organisés d'une
manière analogue et élisent eux-mêmes leurs membres. Tous les groupe-
ments étrangers qui étaient invités à la conférence de Paris en 1929 et
ceux qui ont été admis depuis lors sont reconnus. Le suprême conseil de
Suisse entretient des relations d'amitié avec ces groupements et échange
avec eux des représentants.

Au temple, le travail porte sur des questions maçonniques et, notamment,
sur des questions de rite. Il y a également des conférences de caractère
philosophique et politique. Les francs-maçons des hauts grades de la Suisse
se réunissent de temps à autre en convent national pour y traiter des sujets
analogues.

Ces mêmes sujets sont discutés également dans des convents inter-
nationaux dont les décisions n'ont cependant rien d'obligatoire pour
les suprêmes conseils qui ne les ratifient pas par la suite.

Ainsi que nous l'avons vu plus haut, on connaît, de plus, en Suisse,
le rite écossais et rectifié (dénommé maçonnerie blanche et comptant en-
viron 150 membres) ; il est dirigé par le grand prieuré indépendantd'Helvétie,
dont le siège est à Genève. Ce rite émane de la « Stricte Observance »,
ordre de chevaliers fondé au XVIIIe siècle, en Allemagne, par le baron
von Hund, édifié, comme le rite écossais ancien accepté, sur les mêmes
bases que la franc-maçonnerie, mais en se rapprochant néanmoins de
l'ancien ordre des templiers. Il porte le titre de « rectifié » parce qu'il a
écarté tout ce qui rappelait l'alchimie et la cabale et, en particulier, le
devoir d'obéissance à des chefs inconnus pratiqués par les templiers. En
1765, la « Stricte Observance » apparut à Baie et à Zurich et prit une rapide
extension dans totite la Suisse.

Les principes qui sont à la base de ce rite sont, conformément au convent
général de Wilhelmsbad de 1782: l'attachement à l'esprit du christianisme
et la foi en une puissance suprême, le dévouement à la patrie, le perfectionne-
ment individuel, l'exercice de la bienfaisance.

Le rite rectifié connaît deux grades, qui comme c'est le cas aussi dans
le rite ancien accepté, constituent la suite des trois grades de la franc-
maçonnerie bleue ; seuls les membres d'une loge de cette dernière peuvent
donc faire partie du rite rectifié; encore faut-il qu'ils portent depuis au
moins trois ans le titre de maître dans une loge bleue pour obtenir le premier
grade du rite rectifié, soit le grade de maître écossais de St-André. Les Juifs
ne sont pas admis. Puis, après deux ans au moins, vient le second grade:
l'ordre intérieur qui comprend deux classes, savoir: les écuyers novices
et les chevaliers bienfaisants de la cité sainte. Le grade de St-André sert
uniquement de transition entre la franc-maçonnerie symbolique et la
franc-maçonnerie des hauts grades, à laquelle seul l'ordre intérieur peut
conduire.
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"L'organisation est quelque peu compliquée:
Toute la franc-maçonnerie du rite rectifié dépend de l'ordre intérieur,

Celui-ci a pour organes: le grand chapitre helvétique, le grand prieur, le
directoire, les préfectures et les cómmanderies.

Le grand chapitre, composé du grand prieur comme président, des
membres du directoire, des préfets et commandeurs, des maîtres députés,
de trois délégués des préfectures et de trois délégués des cómmanderies,
des membres n'ayant que voix consultative, est l'organe supérieur de
l'ordre et a, à peu près, les attributions de l'assemblée générale d'une
association.

Le directoire, dont le siège est à Genève, est l'organe exécutif, comme
l'est le comité dans une association. Il exerce notamment la haute sur-
veillance sur les préfets, commandeurs et loges de St-André. Il se compose
du grand prieur, du grand chancelier, du préfet et du commandeur de
chaque préfecture et de trois membres élus par le grand chapitre.

A côté de ces organes centraux apparaissent les sociétés locales qui
leur sont subordonnées: les préfectures et les cómmanderies.

Les sociétés locales réunissant les frères de l'ordre intérieur constituent
les préfectures. Celles-ci comprennent les chevaliers, un chapitre de pré-
fecture choisi parmi ceux-ci, des membres honoraires et des écuyers novices.
Les chevaliers formant le chapitre de préfecture — au nombre de 27 au
maximum — sont seuls éligibles aux charges d'officiers. Les membres
honoraires et les écuyers novices n'ont que voix consultative. Les préfectures
formulent et discutent les propositions de modifications à apporter aux
statuts et aux rituels; elles décident des admissions dans la classe des
écuyers novices, de l'administration de leurs finances et approuvent le
budget et les comptes des loges qui relèvent d'elles. Le chapitre de pré-
fecture élit les officiers de la préfecture et les délégués au grand chapitre ;
il vote sur les admissions dans la classe des chevaliers et autorise les dé-
penses extra-budgétaires. Les organes exécutifs de la préfecture comprennent
le préfet, qui en est le chef, et un conseil de préfecture de neuf membres.
Un de ces membres, le commandeur, surveille et dirige les loges de St-André
de la préfecture. Les cómmanderies sont instituées dans les ordres où il
ne se trouve pas de chevaliers en nombre suffisant pour former une pré-
fecture.

Les loges de St-André préparent les maîtres des loges bleues aux grades
supérieurs (chevaliers et écuyers novices). Elles sont indépendantes les
unes des autres, mais dépendent du directoire ou d'une préfecture ou com-
manderie par lui désignée. La promotion d'un maître d'une loge bleue
comme membre d'une loge de St-André (maître écossais) relève du directoire,
sur la proposition de la loge de St-André et sur recommandation du grand
chapitre. Les loges de St-André élisent elles-mêmes leur collège d'officiers,
à l'exception du président, qui est nommé par le chapitre de préfecture.




































































